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Ce règlement a été adopté en anglais. 
En cas de divergence la version anglaise prévaut sur la version française. 

 
PRÉAMBULE 

Conformément à sa mission, le Collège Dawson s'engage envers la réussite académique de ses 
étudiants·es. Le Collège reconnaît que la réussite étudiante est une responsabilité partagée et que 
l’étudiant·e et tous les membres de la communauté collégiale ont une obligation formelle de promouvoir 
et de favoriser la réussite étudiante. 

Ce règlement affirme les responsabilités et obligations tant de l’étudiant·e en difficulté académique que 
du Collège, avec l’entente que chacun devra remplir ces obligations avec diligence dans la quête de 
l’objectif de réussite étudiante. 

Article 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.01 Définitions 

Les définitions énoncées à l’alinéa 1.01 du Règlement numéro 1 s’appliquent au Règlement 
numéro 8. Aux fins du présent règlement, les expressions suivantes signifient: 

a) «DEC»: Diplôme d’études collégiales 
b) «AEC»: Attestation d’études collégiales 
c) «DCS»: Diploma of College Studies (n’est pas utilisé dans la version française) 
d) «Date limite de retrait de cours» : La date, fixée par le Ministre en vertu de l’article 29 

du Règlement sur l’éducation collégiale (RLRQ, chapitre C-29, r. 4), avant laquelle les 
étudiants doivent se retirer officiellement de cours sans mention sur leur dossier 
académique.  

e) «Date limite d’abandon de cours»: La date, fixée par le Calendrier scolaire, avant 
laquelle les étudiants doivent abandonner officiellement des cours avec la mention « AE 
» sur leur dossier académique.  

f) «Cours actif»: Un cours pour lequel un étudiant est inscrit dans un semestre et qui n’a 
pas été retiré ou abandonné (AE) et n’a pas reçu une absence autorisée (IN). 
 

1.02 Politiques collégiales concernant le statut et la progression 

Pour être en règle et s’inscrire sans condition, les étudiants·es doivent respecter les exigences 
du présent règlement ainsi que celles de la politique propre à leur programme sur le statut et la 
progression. Si la politique du programme est plus stricte que la politique collégiale, la politique 
du programme prévaut.  

1.03 Responsabilité de l’application for application 

Le Directeur / la Directrice des études ou un délégué dûment mandaté par le Directeur / la 
Directrice des études est responsable de l’application du présent règlement. 

Article 2 APPLICATION 

2.01 Portée 

Ce règlement s’applique aux étudiants·es à temps plein et à temps partiel dans un programme 
DEC ou AEC.  
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2.02      Exception 

Le Directeur / la Directrice des études ou son délégué peut dispenser de l’application de ce 
règlement pour motifs humanitaires. Cette dérogation doit être écrite et ne peut être accordée 
que si l’étudiant∙e fournit des justificatifs démontrant qu’il ou elle n’a pu se consacrer pleinement 
aux études pour des raisons sérieuses, telles que la maladie de l’étudiant∙e ou celle d’un proche, 
ou le décès d’un membre de sa famille.  

Article 3 MESURES POUR LES ÉTUDIANTS·ES EN PROGRAMMES DEC OU AEC AU COLLÈGE DAWSON  

3.01 Disposition générale 

Les étudiants·es doivent réussir plus de 50 % de leurs cours actifs dans un semestre ou terme 
pour être considérés en règle.  

3.02 Mesures pour la réussite académique  

3.02.1 Mesures pour les étudiants·es qui échouent deux cours ou plus dans un semestre ou 
terme, mais moins de 50 % de leurs cours actifs. 

Les étudiants·es qui échouent deux cours ou plus dans un semestre ou terme, mais 
moins de 50 % de leurs cours actifs, recevront, au début du semestre ou terme suivant, 
une lettre du Collège les encourageant à utiliser pleinement les ressources 
pédagogiques et à profiter des autres services disponibles qui soutiennent la réussite 
académique. 

3.02.2 Mesures pour les étudiants·es qui échouent 50 % ou plus de leurs cours actifs dans un 
semestre ou terme. 

Les étudiants·es qui échouent 50 % ou plus de leurs cours actifs dans un semestre ou 
terme seront mis en probation académique (voir l’alinéa 3.03). 

3.02.3 Mesures pour les étudiants·es qui échouent le même cours deux fois 

Les étudiants·es qui échouent le même cours deux fois recevront, au début du 
semestre ou terme suivant, une lettre du Collège les incitant à utiliser pleinement les 
ressources pédagogiques et à recourir aux services de soutien à la réussite. Cette lettre 
expliquera également les conséquences s’ils échouent une troisième fois ce cours. 

3.02.4 Mesures pour les étudiants·es qui échouent le même cours trois fois 

Les étudiants·es qui échouent le même cours trois fois seront mis en probation 
académique (voir l’alinéa 3.03). 

3.02.5  Mesures pour les étudiants·es qui abandonnent plus de 50 % de leurs cours dans un 
semestre ou terme. 

Les étudiants·es qui abandonnent plus de 50 % de leurs cours dans un semestre ou 
terme recevront, au début du semestre ou terme suivant, une lettre du Collège les 
encourageant à utiliser pleinement les ressources pédagogiques et à profiter des 
autres services disponibles qui soutiennent la réussite académique. Cette lettre 
informera également l’étudiant∙e des conséquences s’il ou elle abandonne plus de 
50 % de ses cours une deuxième fois consécutive. Elle renverra aussi l’étudiant·e à la 
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politique de statut et progression de son programme. 

 

3.02.6  Mesures pour les étudiants·es qui abandonnent plus de 50 % de leurs cours dans un 
semestre ou terme pour un second semestre ou terme consécutif. 

Les étudiants·es qui abandonnent plus de 50 % de leurs cours dans un semestre ou 
terme pour un second semestre ou terme consécutif seront mis en probation 
académique (voir l’alinéa 3.03). 

 

3.03 Probation académique 

3.03.1 Conditions de la probation 

Les étudiants·es mis en probation académique seront autorisés à poursuivre leurs 
études au semestre ou terme suivant, mais devront: 

• Pour les étudiants·es DEC dans un programme de jour ou les étudiants en AEC 
à temps plein, maintenir une charge de cours d’au moins 4 cours actifs ou 180 
heures de cours actifs dans le semestre ou terme 

• Signer et soumettre un contrat de réussite après que leur inscription soit 
finalisée 

• Les étudiants·es pourront être tenus de rencontrer un·e conseiller·ère 
académique avant la date limite de retrait de cours afin d’élaborer un plan 
d’action pour la réussite, le cas échéant. Ce plan d’action peut inclure:  

o le nombre de cours actifs devant être réussis dans le semestre ou 
terme  

o des cours actifs spécifiques à réussir  

o des renvois vers d’autres services collégiaux, si nécessaire  

o le conseiller/ la conseillère examinera aussi avec les étudiants·es les 
conséquences de ne pas respecter les obligations de leur contrat de 
réussite. 

Les étudiants·es qui ne respectent pas les critères mentionnés ci-dessus verront leur 
inscription annulée et seront retirés du Collège. Pour revenir au Collège, l’étudiant·e 
devra présenter une nouvelle demande d’admission pour un semestre ultérieur selon 
l’échéance appropriée. 

3.03.2 Conséquences du non-respect  

Les étudiants·es en probation académique qui réussissent tous leurs cours actifs et 
respectent les conditions de leur contrat de réussite pourront s’inscrire sans condition 
pour le semestre ou terme suivant, nonobstant la politique de statut du programme.  

Les étudiants·es en probation académique qui réussissent plus de 50 % de leurs cours 
actifs, respectent les conditions de leur contrat de réussite et satisfont aux exigences 
de la politique de statut et progression de leur programme pourront s’inscrire sans 
condition pour le semestre ou terme suivant.  
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Les étudiants·es en probation académique qui échouent 50 % ou plus de leurs cours 
actifs dans le semestre ou terme seront expulsés du Collège et se verront refuser 
l’inscription dans tout programme DEC ou le même programme AEC pour une durée 
d’une année civile. 

Les étudiants·es en probation académique qui échouent pour la quatrième fois le 
même cours seront expulsés∙es du Collège et se verront refuser l’inscription dans tout 
programme DEC ou le même programme AEC pour une durée d’une année civile. 

Les étudiants·es expulsés∙es et à qui l’on refuse l’inscription dans un programme DEC 
ou AEC doivent améliorer leur dossier académique pour revenir à des études dans un 
DEC ou dans le même programme AEC. Ils/elles peuvent améliorer leur dossier 
académique en suivant des cours à temps partiel par le biais du programme 
« tremplin-DEC» offert en Formation continue.  

Les étudiants·es qui réussissent à améliorer leur dossier académique peuvent 
présenter une demande de réadmission à leur programme d’origine ou l’admission 
dans un autre programme ; cependant, l’admission n’est pas automatique. 

 

3.04 Appel 

Les étudiants·es à qui l’on refuse l’inscription en vertu de l’alinéa 3.03.2 ont le droit d’interjeter 
appel auprès du Comité d’appel du statut académique, dont la décision sera finale. 

Le rôle du Comité d’appel du statut académique est de réviser les appels des étudiants·es 
expulsés∙es afin de déterminer leur admissibilité à revenir au Collège et peut décider de 
réadmettre un étudiant en probation académique (voir alinéa 3.03). 

Ce Comité sera constitué par le Directeur adjoint ou la Directrice adjointe des études à 
l’Organisation scolaire, qui présidera, et comprendra un∙e Directeur∙rice adjoint∙e des études, 
un·e conseiller·ère académique, un·e professionnel·le de la santé mentale et deux membres du 
corps professoral. 
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Article 4 ÉTUDIANT·E·S DANS DES PROGRAMMES À L’INSTITUTION KIUNA 

4.01 Étudiants·es qui échouent deux cours ou plus dans un semestre, mais moins de 40 %  

Les étudiant·e·s qui échouent deux cours ou plus dans un semestre, mais moins de 40 %, 
recevront, au début du semestre suivant, une lettre individualisée du Directeur/ de la Directrrice 
de Kiuna les encourageant à utiliser pleinement les ressources pédagogiques et à recourir aux 
services de soutien à la réussite disponibles. 

4.02 Étudiant·e·s qui échouent plus de 40 % de leurs cours dans un semestre  

Les étudiants·es admis à Kiuna doivent réussir au moins 60 % de leurs cours à chaque semestre 
pour demeurer en règle. 

Les étudiants·es qui ne sont pas en règle académique ne seront autorisés à s’inscrire au semestre 
suivant qu’avec l’autorisation du Directeur/ de la Directrice de Kiuna. Les étudiants·es devront 
également signer un contrat pour le semestre précisant leur charge de cours, le plan d’action et 
les conséquences du non-respect des obligations de leur contrat. Les étudiants·es autorisés∙es 
à s’inscrire sous ces conditions doivent demeurer en règle académique. 

4.03 Conséquences du non-respect: 

Les étudiants·es qui ne remplissent pas ces conditions seront expulsés de Kiuna. 

4.04 Appel 

Les étudiants·es expulsés∙es en vertu de l’alinéa 4.03 ont le droit d’interjeter appel auprès du 
Directeur/ de la Directrice des études du Collège Dawson. 

Article 5 RÉVISION DE CE RÈGLEMENT 

5.01 Révision 

Le Règlement 8 doit être révisé au moins tous les cinq ans. Une telle révision peut mener à une 
modification.  

5.02 Consultation auprès la Commission des études 

Le Conseil d’administration demandera l’avis de la Commission es études pour toute proposition 
d’amendement à ce règlement. 

Article 6 DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR  

Ce règlement et toute modification y afférente prennent effet pour l’année académique immédiatement 
suivant la date d’adoption par le Conseil d’administration.  
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